
À partir du 1er avril 2015, les habitants de l’agglo Villefranche Beaujolais 
devront impérativement présenter leur badge pour accéder au service de la 
déchèterie de l’Ave Maria.
Aussi, il est conseillé de se munir rapidement du badge d’accès auprès des services de l’agglo. 
Ce badge est gratuit et délivré à un seul exemplaire par foyer.

• Si vous avez déjà fait la demande de votre badge et que vous ne l’avez pas encore récupéré
Pour les habitants d’Arnas, Denicé, Gleizé, Limas, Montmelas, Rivolet, Saint-Georges, Salles-
Arbuissonnas et Villefranche, le badge est à votre disposition auprès de l’accueil de l’agglo aux 
horaires d’ouverture.
Pour les habitants des autres communes, le badge est à récupérer auprès de votre mairie.

Info + : Vous avez fait une demande mais vous êtes dans l’impossibilité de vous déplacer, une personne peut 
récupérer le badge pour vous.

• Vous n’avez pas fait votre demande de badge
Il convient de faire une demande sur le site internet www.agglo-villefranche.fr ou de contacter l’agglo.

badge  
d’accès  
à la déchèterie 
communautaire de l’ave maria à Arnas

L’agglo Villefranche Beaujolais a mis en place un accès 

à la déchèterie de l’Ave Maria par un système de badge.

RAPPEL DES COMMUNES CONCERNEES :
Arnas, Blacé, Cogny, Denicé, Gleizé, Lacenas, Le Perréon, Limas, Montmelas-Saint-Sorlin, Rivolet, Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Saint-Cyr-

le-Châtoux, Saint-Etienne-de-Oullières, Saint-Georges-de-Reneins, Saint-Julien-sous-Montmelas, Vaux-en-Beaujolais, Villefranche-sur-Saône

AGGLO VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS
115 rue Paul Bert à Villefranche
04 74 68 23 08 / 0800 51 22 01 n° vert du service environnement /collecte
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h


